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 Introduction

Depuis leur accession à l’indépendance, les pays Africains au Sud du Sahara ont connu des fortunes diverses. Malgré les progrès réalisés dans certains domaines comme l’éducation et la santé, en comparaison avec les périodes précédentes (coloniale et pré-coloniale), certains pays n’ont jamais pu amorcer leur processus de développement. D’autres par contre ont connu un démarrage spectaculaire pour retomber dans le cercle vicieux de la pauvreté comme les précédents. Cette situation résulte de plusieurs facteurs, au rang desquels figurent la forte croissance démographique, le faible niveau de productivité, la faible qualification des travailleurs, la mauvaise gestion et la corruption, les termes de l’échange, la dégradation de l’environnement, etc. Ces facteurs agissent par eux-mêmes d’une part et par leurs interactions de l'autre. Une de ces interactions concerne la connexion entre la population, l’agriculture et l’environnement. Ainsi que le font observer les experts de la Division de la sécurité alimentaire et du développement durable de la CEA, le cercle vicieux de la pauvreté provient du fait que les populations rurales analphabètes soumises à l’insécurité alimentaire, exploitent de plus en plus de terres, en raison de la forte croissance démographique. Cela a pour effet d’en réduire la fertilité. En conséquence, la fécondité augmente parce que l’exploitation de ces terres peu fertiles requiert plus de main-d’œuvre en raison de la faible productivité due aux techniques rudimentaires utilisées. Ce processus a pour effet d’aggraver, à terme, l’insécurité alimentaire.
Il ressort donc que la croissance démographique est le facteur initial du processus circulaire de la reproduction de la pauvreté dans les pays africains. Toutefois pour beaucoup de pays vient s’ajouter à ce facteur un environnement fragile. C’est le cas de la zone sahélienne où les conditions écologiques défavorables accentuent l’impact négatif de la croissance démographique sur l’environnement, en  raison surtout des pratiques agricoles non écologiques. Dans la sous-région Afrique Centrale, seuls le Nord du Cameroun et le Tchad connaissent des conditions climatiques défavorables, avec des périodes assez fréquentes de sécheresse ou de mauvaise répartition des pluies. Celles-ci compromettent la production agricole et, en conséquence, la sécurité alimentaire dans ces régions. Hormis ces zones, la sous-région bénéficie de conditions naturelles favorables. Selon Cleaver  et Schreiber (1994 : 4) il existerait encore dans cette région des zones vierges. La terre arable y est encore abondante. Ainsi, même si l’accroissement de la population y est élevé, celui-ci n’a probablement pas encore conduit à une dégradation considérable de l’environnement. Par contre les pratiques agricoles et l’exploitation du bois pourraient y avoir conduit. En effet, au début du siècle, la forêt qui couvrait 90% de l’Afrique Centrale n’en couvre plus que 30% aujourd’hui. Par ailleurs, l’absence d’impact de l’accroissement de la population sur l’environnement ne pourrait s’observer que pour la région dans son ensemble. Si l’on prend des zones spécifiques comme celles couvertes par le Burundi et le Rwanda, la densité de la population y est très forte. Dans ces zones et dans la région sahélienne, la contribution de la croissance démographique à la reproduction de la pauvreté semble évidente. Il conviendrait d’y faire face et d’éviter qu’elle se généralise à l’ensemble de l’Afrique Centrale.      

Pour rompre le cercle vicieux de la pauvreté, plusieurs solutions ont été envisagées dans le cadre des programmes traditionnels (ou sectoriels) de développement. Mais plusieurs parmi elles n’ont jamais donné les résultats escomptés. Des exemples de tels échecs sont évoqués par la Banque mondiale (Cleaver  et Schreiber, 1994: 11). Il s’agit de programmes visant à instaurer les titres individuels de propriété, à introduire de nouvelles technologies agricoles comme les fertilisants et les variétés de semences améliorées, à conserver les sols et protéger la forêt  et les programmes de planification familiale. 
Pour éviter de tels échecs, une nouvelle approche de ces problèmes repose sur la prise en compte des interrelations entre les différents secteurs impliqués. Cette approche dite holistique envisage des solutions sectorielles mais celles-ci considèrent les contraintes imposées par les autres secteurs. Parmi ces solutions, celles envisagées par la CEA sont les suivantes :

- Appui à la transition agricole ;



- Facilitation de la transition démographique ; et



- Promotion du développement durable.


La transition agricole exige la création d'un environnement favorable au développement de l'agriculture sur une base durable, l'amélioration des techniques agricoles, la garantie de l'accès et du droit à la propriété de la terre, et la promotion des modes de subsistance alternatifs dans le secteur non agricole en milieu rural. En ce qui concerne la transition démographique, la Division note que la planification familiale est nécessaire, mais non suffisante pour réduire les niveaux élevés d'accroissement démographique. En plus des programmes de planification familiale, elle recommande d'agir sur les raisons qui incitent à avoir une famille nombreuse par des stratégies de lutte contre la pauvreté et la levée des contraintes qui pèsent sur les femmes dans le système agricole traditionnel. Quant à la transition environnementale, la Division de la sécurité alimentaire et du développement durable de la CEA met l'accent sur trois domaines : 1) le renforcement des institutions locales en vue d'améliorer la gestion des terres et de l'eau, 2) l’encouragement de la coopération dans le domaine de la gestion des bassins fluviaux, et 3) la résolution du problème de la pénurie du bois de chauffe et la promotion d’une utilisation judicieuse des ressources naturelles. Ces actions doivent permettre une utilisation durable des ressources en terres, en eau et en forêts, et contribuer à la transition agricole et démographique.

L’objet de cette étude est triple :

· savoir quelle est la situation concrète des pays d’Afrique Centrale par rapport à la problématique des interconnexions population-sécurité alimentaire et environnement ;

· savoir quelle priorité les pays de l’Afrique Centrale accordent à l’application de l’approche holistique ;

· étudier la complémentarité et les synergies entre les initiatives prises concernant les différents secteurs impliqués par les gouvernements respectifs.

La finalité de l’étude est de faire prendre conscience aux décideurs de la nécessité de faire des questions de la connexion une priorité.

I
La connexion entre croissance démographique, sécurité alimentaire et environnement : aspects théoriques

 
L'analyse des interrelations Population-Agriculture-Environnement part de l'hypothèse de Boserup (1981) selon laquelle l'intensification de l'agriculture survient avec l'accroissement de la densité de la population. Cette hypothèse aurait été vérifiée dans différentes parties du monde, y compris certaines régions africaines comme les hauts plateaux du Kenya, du Burundi, du Rwanda, dans le plateau du Kivu en RDC et dans différentes parties du Nigeria (Cleaver et Schreiber, 1994: 45). En effet, dans ces régions, les méthodes extensives d’agriculture et d'élevage se sont progressivement intensifiées à mesure que la densité de la population augmentait. L'intensification de l'agriculture résulte de la rareté de la terre, due à une forte croissance démographique. En l'absence d'une telle contrainte, les agriculteurs sont enclins à utiliser des techniques extensives qui minimisent le recours aux autres intrants comme le capital et le travail. Ces pratiques persistent encore dans la plupart des régions du continent où la terre était abondante jusqu'à récemment ou même l’est encore. Mais elles ne conviennent que dans un contexte de faible densité de population, où le transfert vers d'autres zones de culture au bout de 3 à 4 ans d'exploitation permettrait au sol de se régénérer. Lorsque la population croît rapidement, ces pratiques conduisent à un épuisement rapide des terres arables, et par la suite à un raccourcissement des périodes de jachère. L'épuisement rapide des terres arables va de paire avec la disparition du couvert végétal et correspond donc à une dégradation des ressources naturelles disponibles. De la même manière, le raccourcissement de la période de jachère a pour conséquence une détérioration irréversible de la fertilité des sols. Cette détérioration des sols se manifeste par l'érosion, la perte des éléments nutritifs, l'acidité et la désorganisation de la structure. La conséquence de cette dégradation de l'environnement est la baisse de la production agricole et de la productivité de la terre.

C'est donc à travers les activités agricoles et l'exploitation forestière que la forte croissance démographique entraîne la dégradation de l'environnement (Oucho, 1998:16). Si l'on veut éviter une telle évolution, il faut adapter les techniques agricoles à l’environnement. C'est d'ailleurs ce que suppose la théorie de Boserup (1981). Partout où cette adaptation a eu lieu, la dégradation des ressources naturelles est pratiquement inexistante. Mais lorsque les changements technologiques nécessaires ne s'opèrent pas, la dégradation de l'environnement est inéluctable. La stagnation agricole subséquente combinée à la survivance d'autres pratiques sociales traditionnelles relatives au système foncier et aux rôles des femmes a pour effet de maintenir la fécondité à un niveau élevé. En effet, les techniques agricoles rudimentaires, la baisse des revenus agricoles consécutifs à la stagnation de la production agricole, le statut des femmes, entre autres facteurs, contribuent à accroître la valeur économique des enfants. La fécondité élevée qui en résulte a pour effet d'augmenter le niveau d'accroissement de la population avec les mêmes conséquences désastreuses sur les ressources naturelles. C'est le cercle vicieux de la pauvreté dont le point de départ est la forte croissance démographique (Cleaver et Schreiber, 1994 : 2). La figure 1 ci-dessous matérialise bien ces relations. Le volet à droite du graphique est celui des bonnes pratiques et celui à gauche correspond au cercle vicieux de la pauvreté. Ces deux volets traduisent la complexité des relations entre les trois secteurs. Cette complexité est renforcée par la multiplicité des facteurs exogènes qui déterminent chacun d'entre eux. Cela d'autant plus que certains de ces facteurs agissent en interaction avec les facteurs endogènes. Ainsi en est-il de l'impact des politiques mises en œuvre dans différents domaines y compris l'économie (Cleaver et Schreiber, 1994 : 12 ; Hansen, 1994 : 246). 

Figure 1 : interrelations Population-Agriculture-Environnement 
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Connexion défavorable au développement durable

     Connexion favorable au développement durable

Source : Tirée de Kouamé (1999)
II
Le contexte de l’étude

2.1
L’espace physique

La sous-région Afrique Centrale s’étend sur une superficie de 5 420 689 km² (soit 25 % des terres de l’Afrique sub-saharienne). Elle englobe les dix pays signataires du traité de  Libreville de 1984 instituant la Communauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale (CEAC). Ce sont : Le Burundi, le Cameroun, la République Centrafricaine, le Congo, le Congo démocratique, le Gabon, la Guinée Equatoriale, le Rwanda, Sao Tomé et Principe et le Tchad. A ces pays s’est joint en mai 1992 l’Angola qui appartient déjà à la zone d’échange préférentiel de l’Afrique Australe. Six des onze Etats (Cameroun, Centrafrique, Congo, Gabon, Guinée Equatoriale, Tchad)  appartenaient à l’Union Douanière et Economique de L’Afrique Centrale (UDEAC) signataires vingt ans plus tôt du traité de Brazzaville (Congo), révisé en 1974 et 1991.

La CEEAC s’étale d’Est en Ouest entre la sous-région Afrique de l’Est et l’Océan Atlantique ; du Nord au Sud entre la sous-région Afrique du Nord et l’Afrique australe. Elle est arrosée par de grands fleuves (Congo, Ogooue, Chari, Ntem) et de grands lacs (Lac Tchad, Lac Kivu, Lac Tanganyika). Son relief est très varié, avec de grandes montagnes (Mont Cameroun, Pic de Malabo, Mont Chailla, chaîne volcanique du Tibesti), les collines de la région des grands Lacs, et la forêt du Mayombe qui va du Gabon au Sud du Tchad en passant par le Sud du Congo démocratique et la République Centrafricaine. 

2.2
Les potentialités agro-écologiques

Ensemble, les pays de l’Afrique Centrale jouissent de conditions naturelles favorables à la production agricole. Seuls le Nord du Cameroun et le Tchad, surtout dans sa partie sahélienne, connaissent des conditions climatiques défavorables, avec des périodes assez fréquentes de sécheresse ou de mauvaise répartition des pluies. Celles-ci compromettent la production agricole et en conséquence la sécurité alimentaire dans ces régions. Hormis ces zones, l’ensemble de la sous-région bénéficie d’une pluviométrie qui, associée à la variété  des sols, permet une diversification considérable de la production agricole. Par ailleurs, dans la plupart des pays les terres potentiellement utilisables pour l’agriculture et l’élevage sont très abondantes. Le ratio terres cultivées/terres totales est faible (15,1 % au Cameroun, 3,2 % en Centrafrique, 0,5 % au Congo, 2,6 % au Tchad, 1,9 % au Gabon, 8,2 % en Guinée Equatoriale et 3,5 % au Congo démocratique). La part de terre arable non utilisée reste encore abondante dans ces pays.  Toutefois au Rwanda et au Burundi ce ratio est très élevé (respectivement 46,6 % et 42,8 %)
.

Au Rwanda, 56 % des exploitations ont moins de 0,7 ha (superficie considérée comme le minimum requis pour assurer 2 100 kcal/jour personne dans les conditions de production actuelles), 81 % des champs sont cultivés en permanence depuis au moins 10 ans et 56 % le sont depuis au moins 20 ans. La jachère a pratiquement disparu  des pratiques culturales, provoquant l’apparition de germes pathogènes nuisibles aux diverses cultures. Dans ces conditions les rendements des cultures sont de plus en plus dérisoires et l’environnement de plus en plus gravement affecté. Le pays bénéficie cependant d’importantes ressources hydrauliques qui, aménagées et valorisées, lui permettraient de moderniser le secteur rural, et de favoriser le développement du secteur agricole.

2.3
Caractéristiques générales des économies de la sous-région

Comme d’autres régions du continent, les économies des pays de l’Afrique Centrale sont très peu diversifiées. Les recettes en devises proviennent pour l’essentiel des extractions minières brutes et/ou des cultures d’exportation. On peut distinguer deux groupes de pays : les pays agricoles et ceux où l’agriculture représente une faible portion des recettes en devise. 

Les pays peu agricoles sont le Congo, le Congo démocratique et le Gabon. L’économie de ces pays dépend du secteur pétrolier (Congo, Gabon) et du secteur minier (Congo démocratique). Au Congo, le pétrole représente 47 % du PIB, 72 % des recettes d’exportation de marchandises et 50 % de recettes de l’Etat. Au Gabon le pétrole représente 44 % du PIB, plus de 65 % des recettes d’exportation de marchandises et 57 % des recettes de l’Etat. Le Gabon bénéficie en outre des recettes que lui procurent les exportations de manganèse et d’uranium. Le secteur minier constitue le pivot de l’économie du Congo démocratique. Les principaux minerais exploités sont : le cuivre, le cobalt, le diamant, le zinc, auxquels s’ajoutent le charbon, le pétrole, l’argent, etc. Dans ces trois pays le potentiel agricole est considérable, le climat et les terres sont favorables à l’agriculture. Mais cette dernière a été considérablement freinée à cause des difficultés liées à l’organisation, à la distribution des intrants, à la commercialisation, à la transformation des produits et probablement au manque de volonté politique. Contrairement au Cameroun, ces pays n’ont pratiquement pas réinvesti leurs recettes pétrolières et/ou minières dans le développement agricole.

Dans les autres pays de l’Afrique Centrale, l’agriculture prédomine dans l’économie. Toutefois, en Centrafrique et au Tchad, la production agricole nationale est réduite. Il s’agit souvent d’une production de subsistance. Elle est peu productive et les rendements ont même tendance à baisser. Les difficultés de transport, la désorganisation des circuits commerciaux, la politique des prix, l’insuffisance de débouchés solvables n’incitent pas les paysans à produire davantage. Au Tchad, on peut ajouter à tout cela l’instabilité politique et les conflits armés. En Guinée équatoriale et aux Iles de Sao Tomé et Principe, l’agriculture compétitive bénéficie des conditions écologiques favorables. Toutefois, ces pays éprouvent parfois des pénuries de denrées alimentaires essentielles et comblent ce déficit en faisant largement appel aux importations.  Au Cameroun, l’agriculture demeure un secteur clé. Ici, une part importante de la rente pétrolière a été utilisée pour financer de nombreux investissements dans l’agriculture. Le Burundi et le Rwanda sont aussi caractérisés par la prédominance de l’agriculture, mais cette agriculture est hypothéquée par une forte pression démographique sur les ressources naturelles (205 habitants au km² au Rwanda et 219 au Burundi). Cette pression démographique entraîne une surexploitation et une dégradation de terres cultivables et hypothèque lourdement les efforts de développement. En vue de maintenir le niveau alimentaire actuel jugé insuffisant, la production devrait doubler d’ici à l’an 2015. L’absence de ressources minières exploitables, l’enclavement, la faible industrialisation, le faible pouvoir d’achat des populations surtout rurales constituent ainsi des facteurs en faveur d’un secteur agricole plus productif et qui veille à sauvegarder un environnement bien fragile.

2.4
Les contraintes démographiques

La population de la sous-région Afrique Centrale (85 millions en 1991) représente moins de 15 % de la population de l’Afrique subsaharienne, sur 25 % des terres de l’Afrique. Cette sous-région présente donc les caractéristiques d’une zone faiblement peuplée lorsqu’on la compare à la sous-région Afrique de l’Ouest ou seulement au Nigeria.

La population est inégalement répartie en Afrique Centrale, tant à l’intérieur des pays qu’entre eux. On note une faible densité démographique en Centrafrique (5 habitants au km²). Au Congo démocratique et Cameroun, les densités sont moyennes (respectivement 20 habitants au km² et 29). Les fortes densités sont observées au Burundi (219 habitants au km²) et au Rwanda (205)
. Dans l’intérieur des états on peut observer un sous-peuplement au Nord du Tchad, à l’Est et au Nord-Est de la Centrafrique, au Nord du Congo, à l’Est du Gabon et au Sud du Cameroun.

La situation démographique présente aussi d’autres caractéristiques essentielles. Parmi lesquels on peut citer le dépeuplement des zones rurales au profit des villes. Ceci a entraîné dans les campagnes un vieillissement de la population active agricole et, partant une diminution de la productivité et de la production agricole. Cette population rurale déboussolée s’est déversée dans les villes, aggravant toutes sortes de problèmes dont celui de l’insécurité alimentaire. Par rapport à la population totale, cette population urbaine en croissance rapide représente en 1996 29 % au Congo Démocratique, 59,3 % au Congo, 51,2 % au Gabon, 45,6 % au Cameroun, 39,5 % en Centrafrique. En Guinée Equatoriale, l’urbanisation représente 43,4 % de la population totale. Au Burundi et au Rwanda la population est clairsemée et l’urbanisation est embryonnaire (respectivement 7,8 et 5,8%). Dans un avenir très proche, on estime que environ la moitié de la population sera urbanisée. L’impact de ces tendances démographiques sur la sécurité alimentaire de la sous-région est, d’une part une augmentation de la demande du riz, des plantains, des légumes frais, des tubercules, des viandes et des produits laitiers, qui sont des produits habituellement consommés dans les villes. D’autre part, on peut aussi citer l’importation de ces denrées alimentaires comme relevant aussi de l’impact de cette tendance à la forte urbanisation.

III
La connexion population-sécurité alimentaire- environnement en Afrique 

Centrale

3.1
La situation  générale de l’Afrique Centrale dans la connexion

Dans le cadre d’une étude antérieure, nous avons procédé à une analyse factorielle visant à rendre compte des interdépendances au sein de la connexion (Kouamé, 1999). Nous l’avons fait en comparant différents pays d’Afrique pour lesquels les données requises sont disponibles. Ces données portent sur les variables suivantes :

· La population : taux moyen d’accroissement annuel, densité de population, indice synthétique de fécondité, taux de mortalité infantile ;

· L’agriculture : superficies cultivées, utilisation de machines agricoles, utilisation de fertilisants, utilisation de semences améliorées, qualité des sols, rendement des cultures, sécurité alimentaire ;

· L’environnement : taux de déforestation, taux de dégradation du couvert végétal.

Les résultats de cette analyse sont dans la figure 2 ci-dessous
. On y distingue 5 catégories de pays :

· dans le quart-plan en haut à droite, on a les pays ayant une pression démographique relativement faible et appartenant au nexus-favorable ; pour ces pays on peut dire qu’ils n’ont pas attendu d’être sous la pression démographique pour faire les choix favorables au développement durable : adoption des technologies agricoles appropriées et de politiques de population favorables; 

· dans le quart-plan à droite et en bas, on a les pays ayant une forte pression démographique et appartenant au nexus-favorable. Ces pays ont fait les choix de politiques agricoles et de population favorables au développement durable sous la pression démographique ;

· dans le quart-plan à gauche et en haut, on a les pays ne souffrant pas de pression démographique, mais dont les politiques agricoles et de population sont défavorables au développement durable ;

· dans le dernier quart-plan (en bas et à gauche), on a les pays qui, même souffrant de pression démographique, ne se préoccupent pas de mettre en œuvre des politiques agricole et de population favorables au développement durable. 

· au centre, on a les pays neutres, c’est-à-dire n’étant ni en situation de forte pression démographique ni en situation de faible pression démographique et n’étant ni dans la connexion favorable, ni dans la connexion défavorable.  

Figure 2 : Position des pays par rapport au problème de la connexion

Note : Les pays suivants sont confondus sur le plan :

BURKINA FASO : Somalie

CAMEROUN : Côte d’Ivoire, Botswana, Togo, Congo,  Bénin,  Centrafrique

ERYTHREE : Swaziland, Djibouti, Burundi

COMORES : Cap Vert

ETHIOPIE : Tanzanie, Tchad, Zambie

Source: CEA (1999b)

Les pays de l’Afrique centrale pour lesquels nous disposons de données se placent dans le quart plan à gauche et en haut, ou à cheval entre ce quart plan et le quatrième (en bas et à gauche). Dans le premier cas, nous avons la RDC, l’Angola et le Tchad et dans le second, nous avons le Cameroun, le Congo et la Centrafrique. Le trait commun de tous ces pays est qu’ils prennent tous des valeurs négatives du premier axe. Ils se positionnent donc dans la partie de la connexion défavorable au développement durable. Ces pays ne souffrent toutefois pas encore de pression démographique.  Cela est particulièrement vrai pour la RDC, et l’Angola. C’est aussi le cas du Tchad, mais sa position est moins bonne que celle des deux premiers pays. Quant au Cameroun, le Congo et la Centrafrique, ils se retrouvent sur le premier axe. La position sur le premier axe implique que ces pays sont neutres du point de vue de la pression démographique sur les ressources naturelles. Ils ont donc une position moyenne entre la forte et la faible pression démographique. Cela signifie que même si la situation de ces pays n’est pas encore critique de ce point de vue, elle n’est pas très bonne pour autant. Cette position moyenne indique qu’ils peuvent basculer à tout moment dans la zone critique, si des efforts ne sont pas faits pour l’éviter. Ceci implique que des actions doivent être prises pour réduire le croît démographique et l'exploitation des ressources naturelles. 

Le fait que tous ces pays prennent les valeurs négatives du premier axe implique qu’ils sont déjà confrontés au problème de développement durable, en raison de l’inadaptation des techniques de production agricole, de la forte fécondité et de l’exploitation forestière, et ce même si on n’est pas encore entré dans la phase de forte pression sur les terres. Cette situation pourrait compromettre, à terme, la sécurité alimentaire de ces pays en raison du faible rendement des cultures vivrières. Elle pourrait entraîner aussi la dégradation de l’environnement. Les actions doivent donc être envisagées dans ces différents domaines.

En combinant les résultats de ces analyses et les éléments qui ressortent de la description du contexte de l’étude faite ci-dessus, on peut dire que l’Afrique Centrale est dans son ensemble déjà confrontée au développement durable, et ce à l’absence même  d’une pression démographique dans la plupart de ces régions. La gravité du problème n’est cependant pas le même partout. On peut distinguer trois zones du point de vue de la connexion :

- Des zones où se pose déjà le problème du cercle vicieux de la pauvreté associé à la connexion comme la zone sahélienne du Nord Cameroun et du Tchad et l’espace surpeuplé du Burundi-Rwanda. Dans ces zones, les efforts à faire doivent être orientés vers la résolution de ce problème.

- Une zone confrontée au problème  du développement durable, avec la possibilité de subir la pression démographique si l’on n’y prend garde (Cameroun, Congo, Centrafrique); et

- Une zone confrontée au problème du développement durable sans subir la pression démographique (RDC et Angola).

3.2 La situation concrète de la connexion dans la sous-région  

L’insécurité alimentaire

Le premier quart plan décrit les bonnes pratiques relatives aux différents secteurs de la connexion, notamment en ce qui concerne la transition démographique et la transition agricole. Il est constitué des pays ne subissant pas de pression démographique et s’inscrivant dans la connexion favorable au développement durable. Il s’agit de l’Afrique du Sud, l’Algérie, l’Egypte, la Libye, le Maroc et la Tunisie. Ces pays se caractérisent par une consommation calorifique moyenne largement supérieure au minimum requis de 2400 kcal., avec une consommation moyenne allant de 2933 (122%)  à 3289 (137%). En Afrique Centrale, la situation alimentaire est moins reluisante. La consommation calorifique moyenne atteint rarement les 2400 kcal requis. Seul le Gabon dépasse légèrement ce chiffre avec 2517 kcal. La consommation calorifique moyenne dans la plupart des pays ne représente que 71 à 91% de ce minimum dans les autres pays. Les pourcentages les moins élevés se retrouvent au Burundi et en République Démocratique du Congo, avec des chiffres inférieurs à 80%. Au Burundi, au Rwanda, en République Centrafricaine et au Congo, plus d’un habitant sur quatre souffrirait d’insécurité alimentaire. Il n’y a donc qu’au Cameroun et au Gabon, où le problème se posait avec moins d’ampleur, avec tout de même des proportions de food insecure de 9 et 7% respectivement
. L’existence de ces poches plus ou moins larges d’insécurité alimentaire est une autre indication de ce que les pays de l’Afrique Centrale sont, à des degrés divers, déjà confrontés au cercle vicieux de la pauvreté.

Le facteur le plus immédiat de cette situation est l’insuffisance de la production agricole en regard des besoins créés par l’accroissement de la population. En effet, comparés aux rendements des pays de référence, les rendements agricoles de l’Afrique Centrale sont faibles. Le rendement moyen de la production de céréales des premiers est de 19689 contre seulement 10941 pour l’Afrique Centrale. Les chiffres pour les tubercules sont respectivement de 151 178 contre 54762 

Si les rendements agricoles sont aussi élevés dans les pays de référence, c’est que les techniques agricoles utilisées le permettent. Le recours à l’énergie mécanique et aux intrants  modernes y est fréquent, de même que l’irrigation. En Afrique Centrale, ces pratiques sont rares (voir tableau 1 ci-dessous). 

Ainsi l’on peut dire que la situation actuelle de l’agriculture en Afrique centrale ne semble pas favorable au développement durable, par ses résultats et par ses méthodes. En effet, la production vivrière ne permet pas de faire face aux besoins alimentaires des populations, de sorte que malgré l'importation et l'aide alimentaire, subsiste encore le problème d'insécurité alimentaire pour une frange de la population. De manière générale, le citoyen moyen d’Afrique Centrale ne consomme pas la totalité des calories nécessaires à sa santé et à une participation normale à l'activité économique. Cette situation alimentaire peut avoir des conséquences négatives sur le développement de la sous-région par son effet sur les dépenses de santé et sur la productivité du travail. L'agriculture de la sous-région compromet aussi le développement durable par ses méthodes. Les techniques culturales ne sont pas favorables à la conservation des ressources naturelles qu'elles endommagent considérablement, et ce en l'absence même d'une forte pression démographique sur les terres. Dans la mesure où la pression démographique risque de devenir bien plus forte avec l'accroissement rapide de la population, il est à craindre une dégradation plus importante de l'environnement si les mesures qui s'imposent ne sont pas prises.
Tableau 1 : quelques indicateurs environnementaux, agricoles et démographiques


Taux annuel de déforest
1990-95
Aide 

Alim.

céréal

(000 TM)

1996
%

Terres irrigu.

1996
Fournitures quotidiennes de calories 

par habitant

1996
Production de céréales

(000 TM)

1997
Production         de

Tubercule.

(000 TM)

1997
Nombre total de machine agricole 

1996
Cons. totale d’eng.

1996
ISF

1990-1995
%

Con-

Trace-

ption
1998
Mort.

Infan-

tile

1995-2000
Taux  moyen d’acc. de la pop.

1995-2000

Angola
1,0
190
2,1
1983 (82,6)
5699
46109
10300
10
7,2
--
124
3,3

Burundi
0,4
4
1,3
1708 (71,2)
14976
63860
175
6
6,8
1
114
2,8

Cameroun
0,6
-
0,3
2175 (90,6)
12082
56366
500
34
5,7
4
58
2,5

Congo
0,2
13
0,6
2107 (87,8)
7992
71207
785
3
6,3
--
90
2,8

Gabon
0,5
--
0,8
2517 (105)
17283
56162
1500
0,4
5,0
--
85
2,8

Guinée Equatoriale
0,5
0
--
--
--
25758
100
--
5,9
--
107
2,5

Centrafrique
0,4
0
--
1938 (80,8)
10205
37344
230
1
5,3
4
96
2,1

R.D.C.
0,7
17
0,1
1815 (75,6)
11740
74373
2430
10
6,7
2
89
2,7

Rwanda
0,2
263
0,3
2142 (89,3)
12118
62507
90
0,10
6,6
13
--
2,9

Sao Tomé
--
5
24,4
2156 (89,8)
21765
67401
125
--
--
--
--
2,0

Tchad
0,8
30
0,4
1972 (82,2)
6491
41303
187
10
5,9
1
115
2,8















Afrique du sud
0,2
-
8,1
2933 (122,2)
20227
217219
143078
780
4,1
48
48
2,2

Egypte
0,0
145
100,0
3289 (137,0)
66679
148390
92370
1194
3,8
46
54
1,9

Algérie
1,2
36
6,9
3020 (125,8)
7797
141042
101186
59
4,3
49
44
2,3

Libye
0,0
--
22,2
3132 (130,5)
6846
72973
37410
71
6,4
26
56
3,3

Maroc
0,3
4
13,0
3244 (135,2)
8348
180147
46500
298
3,8
42
51
1,8

Tunisie
0,5
4
7,5
3250 (135,4)
9239
147297
37950
86
3,3
51
37
1,8

Source :  CEA (1999).

La conservation de l’environnement 

En ce qui concerne l’environnement, l’indicateur utilisé ne nous permet pas d’établir clairement que les pratiques sont meilleures dans les pays de référence. En Algérie et en Tunisie par exemple, la proportion de perte de forêt est équivalent à ce qui se passe en Afrique Centrale. Toutefois dans les autres pays de référence, la proportion annuelle de perte de forêt est inférieure à celles des pays d’Afrique Centrale. Celle-ci est de 0,48 en Afrique Centrale et de 0,36 dans les pays de référence. La perte annuelle du couvert forestier est donc légèrement plus importante en Afrique Centrale. Notons qu’à l’exception de l’Afrique du Sud, les pays de référence sont ceux de l’Afrique du Nord. Ces pays sont essentiellement couverts par le désert et le sahel. La perte annuelle de forêt pourrait donc ne pas être très importante. Mais si l’on considère la fragilité de cet environnement, la proportion de 0,36% de perte annuelle dans cette région pourrait être considérée comme plus inquiétante que celle de 0,48% en Afrique Centrale. La situation en Afrique Centrale pourrait donc ne pas être considérée comme catastrophique si l’on tient compte du potentiel forestier
. 

En effet, l’Afrique Centrale dispose d’une des plus importantes réserves forestières du monde après l’Amazonie. Mais ceci ne doit pas être une raison pour l’exploiter de manière incontrôlée. Cela d’autant plus que cette réserve joue une rôle important dans le cycle climatique planétaire. De ce point de vue, l'exploitation qui en est faite en ce moment pourrait être dommageable pour l’avenir. La perte cumulée de forêt varie de 35 au Gabon à 91% au Burundi
. Les pratiques actuelles ne sont donc pas favorables à une bonne conservation de l’environnement en Afrique Centrale. 

La perte rapide du couvert forestier résulte de l’exploitation forestière, les pratiques agricoles rudimentaires,  la consommation énergétique (bois de chauffe), etc. L’adoption de solutions pour chacune de ces causes contribuera à mieux conserver l’environnement forestier en Afrique Centrale. Ces mesures concernent généralement le reboisement, l’agro-foresterie pour la production du bois de chauffe, l’amélioration des techniques agricoles, la maîtrise de la croissance urbaine, etc.  

Les problèmes d’environnement résultent aussi de l’accroissement urbain (Deelstra, 1991). En premier lieu, l’urbanisation a un impact sur l’environnement physique de la ville et les ressources naturelles environnantes. Cet impact est lié au processus lui-même et aux fonctions de la ville en tant que lieu de concentration des moyens de production. L’activité industrielle qui y est concentrée contribue à la pollution de l’air et des cours d’eau et à l’accumulation des déchets toxiques. La concentration de la population exige des moyens de communication dont le transport qui a, lui aussi, une incidence sur la pollution de l’air. Même si le nombre de véhicules par tête y est très faible, ces problèmes se posent avec plus d’acuité dans les villes du tiers monde caractérisées par la congestion des rues et la maintenance déficiente des véhicules (Hardoy et Satterthwaite, 1991). De plus, l’approvisionnement en énergie, notamment là où le bois de chauffe ou le charbon de bois est la source principale d’énergie combustible, et la construction de logements pour les familles ont une incidence sur la biomasse des zones (proches et éloignées) d’approvisionnement de la ville en ces matières. La croissance urbaine incontrôlée contribue donc à la destruction de l’environnement dans l’hinterland.

En second lieu, il y a l’impact de la croissance urbaine sur l’habitat. Il s’agit notamment de l’impact sur l’environnement intérieur (indoor environment) et l’environnement extérieur immédiat (neighbourhood environment). Les problèmes environnementaux dans ces deux cas résultent de l’insuffisance de l’offre de logements décents et de l’équipement collectif d’assainissement. Le premier cas réfère au problème bien connu des mauvaises conditions de logements. Il s’agit de logements densément habités et ne disposant pas du minimum d’infrastructure telle que l’eau courante, WC et douche, système d’évacuation des eaux usées et des ordures ménagères, système de raccordement des égouts, etc. Le second cas réfère au caractère dangereux de certains sites habités et l’inadéquation de l’infrastructure collective dans les quartiers pauvres
.

Les villes de l’Afrique Centrale n’échappent pas à ces problèmes environnementaux liés à l’urbanisation. La plupart des pays qui étaient essentiellement ruraux ont aujourd’hui près de 50% de leur population vivant en zone urbaine. Seuls le Rwanda et le Burundi échappent à ce processus accélérée de concentration urbaine, avec un taux d’urbanisation de seulement 6% et 8% respectivement. Mais on sait déjà que ces pays sont marqués par une forte occupation de l’espace ; il pourrait donc en être de même de l’espace urbain. En effet, l’indice d’encombrement – mesuré par la surface en m2 du sol par habitant - est de 6 à Bujumbura. Plus cet indice est faible plus l’espace urbain est encombré. Dans d’autres capitales de l’Afrique Centrale, il varie de 11 à Bangui à 14 à Brazzaville. Dans ces villes, la proportion de ménages accédant à l’eau potable dépasse rarement 50%. Seules les capitales des deux Congo atteignent ou dépassent ce seuil. Le pourcentage des ménages raccordés au système d’égout est encore plus faible avec des pourcentages inférieurs à 5% dans la plupart des cas. De même, juste une infime part de l’eau usée est traitée. Et la collecte  des déchets ne se fait que dans une proportion limitée de ménages. Ces villes sont aussi confrontées au problème de pollution atmosphérique avec des rejets de dioxyde de carbone pouvant aller jusqu’à 5,6 millions de tonnes métriques en 1995. Les villes d’Afrique Centrale connaissent donc les problèmes environnementaux existant dans les grandes villes, problèmes dus, entre autres, au contraste  entre la forte poussée démographique des villes et l’insuffisance de l’équipement urbain (voir tableau 2 ci-dessous).

La transition démographique 

En Afrique Centrale, les tendances démographiques récentes révèlent l'amorce d'une baisse de la fécondité, mais celle-ci reste encore à un niveau élevé. L’indice synthétique de fécondité y varie de 5 à 7,2 enfants. Dans les pays de référence, le niveau de l’indice tourne autour de 4 enfants. On y note toutefois une exception qui est la Libye avec un indice de 6,4. La position de ce pays dans le quart plan favorable au développement durable est probablement liée aux pratiques agricoles et à d’autres indicateurs démographiques comme la mortalité infantile. En 

dehors de la Libye, tous les pays de référence si situent déjà à une phase avancée de la transition de la fécondité – la troisième phase du modèle de Bongaarts et Potter (1983 : 104)
. En Afrique Centrale par contre, très peu de pays ont amorcé la transition de la fécondité. Seuls le Gabon, le Cameroun et la République Centrafricaine approchent la deuxième phase. 

La différence de l’évolution de la fécondité observée entre les pays d’Afrique Centrale et les pays de référence est partiellement attribuable aux efforts déployés en matière de planification familiale. Dans les pays de référence, la prévalence contraceptive est supérieure à 40% (à l’exception de la Libye où elle n’atteint que 26%), tandis qu’en Afrique Centrale elle atteint rarement les 5%. Seul le Rwanda enregistre un taux de prévalence contraceptive de 13%. Ce 

Tableau 2 : Quelques indicateurs de l’environnement urbain

Pays
Encombrement

(m2 par habitant)
% de ménages ayant accès à l’eau
% de ménages ayant accès aux égouts
% d’eau usée traitée
% de ménages pour lesquels les déchets son t collectés
Emission de dioxyde 

(milions de TM)a

Angola

Burundi

Cameroun

   Yaoundé

    Douala

Congo

Gabon

Guinée

RCA

RDC

Rwanda

Sao Tomé

Tchad
-

6

13

10

14

12

-

11

-

-

-

-
41

35

22

19

63

40

-

13

50

36

-

-
13

29

3

3

0

0

-

1

3

-

-

-
0

4

20

5

0

0

-

0

3

20

-

-
50

41

44

60

72

40

-

25

0

-

-

-
4,5

0,2

2,2

-

4,0

5,6

0,1

0,2

4,2

0,5

0,0 

0,3



Note : a : ces chiffres sont pour l’ensemble du pays.

Source : CEA (1999).

qui lui permet d’atteindre la phase de décollage
. Tous les autres pays d’Afrique Centrale ne sont qu’en phase d’émergence, alors que les pays de référence ont tous atteint la phase de consolidation, à l’exception de la Libye qui se trouve en phase de croissance. La Tunisie est même à la phase de maturation.  

Ce retard dans la transition de la fécondité en Afrique Centrale peut être aussi attribué, entre autres, à la précarité des conditions de vie, au faible statut de la femme et aux techniques rudimentaires de production agricole. La précarité des conditions de vie est perceptible à la stagnation des indicateurs de santé, d'éducation, de sécurité alimentaire, etc. Elle résulte des effets combinés de la crise économique et de l'accroissement démographique, avec l'accroissement négatif du revenu par habitant (mesuré par la différence entre les taux de croissance économique et démographique). Les solutions à y apporter ne devraient donc pas se limiter à l’offre de services de planification familiale, mais s’étendre à un ensemble d’activités susceptibles de favoriser une forte demande de ces services. 

Ainsi, qu’il s’agisse de sécurité alimentaire, de conservation de l’environnement et de transition démographique, les pays d’Afrique Centrale ne semblent pas dans une position favorable au développement durable. Ces analyses confirment donc les résultats obtenus dans la section précédente ; ceux-ci indiquent une position défavorable de l’Afrique Centrale dans la connexion population – sécurité alimentaire – environnement.

IV
Comment faire face à la situation ? 

4.1
Les solutions possibles : les bonnes pratiques

Pour inverser la spirale de la pauvreté associée à la connexion entre population, sécurité alimentaire et environnement en Afrique, les experts de la Banque mondiale ont proposé différentes solutions dont les suivantes :

· Promouvoir la demande de familles de taille réduite et conséquemment celle des services de planification familiale sur la base de la culture, des incitations économiques ou de changements  agricoles plutôt que de se contenter de l’offre de services de planification familiale ;

· Accroître chez les paysans la demande d’une technologie agricole «durable » à travers différentes actions dont des programmes de recherche et de vulgarisation appropriés, l’élimination d’un système foncier favorisant l’exploitation extensive des terres, la création artificielle de la rareté de la terre, et par une réforme de la politique agricole appropriée ;

· Prendre des mesures destinées à provoquer le développement d’un marché du bois de chauffe, à travers la réforme du système foncier, la vulgarisation sur l’agro-foresterie et les plantations de bois de chauffe ; 

· Faire en sorte que les services agricoles et d’éducation profitent aux femmes, de manière à réduire chez elles la demande d’enfants, améliorer leurs pratiques agricoles, et réduire leur charge de travail associée aux corvées d’eau et de ramassage de bois de chauffe. Cela aura pour effet d’accroître leurs activités génératrices de revenu ;

· Réduire la dégradation de la forêt et des terres vierges par la réforme du système foncier, l’intensification de l’agriculture, le développement de l’infrastructure, la politique migratoire   et la politique de population ;

· Elaborer des plans d’action de l’environnement qui mettent l’accent sur les causes démographiques et agricoles de la dégradation de l’environnement ;

· Formuler des politiques urbaines en rapport avec la population, l’agriculture et l’environnement ;

·  Encourager l’implication des communautés dans la mise en œuvre et la gestion de ces solutions.

Ces solutions rejoignent celles suggérées par les experts de la CEA et évoquées en introduction. Il pourrait donc y avoir un consensus autour des mesures nécessaires pour briser le cercle vicieux de la pauvreté lié à la connexion. Ces solutions correspondent aux bonnes pratiques. Elles s’opposent aux pratiques en matière d’environnement, d’agriculture et de population telles que décrites ci-dessus et qui correspondent aux mauvaises pratiques. Il reste à savoir si les dirigeants de l’Afrique Centrale ont pris conscience du caractère nocif de ces dernières  et envisagent des mesures tendant à appliquer les bonnes pratiques.

4.2
La prise en compte de la connexion dans l’élaboration des politiques sectorielles en Afrique centrale : l’exemple du Cameroun

Même si le Cameroun ne souffre pas encore de pression démographique en raison de l’abondance des terre vierges, il est déjà confronté au problème du développement durable en raison des méthodes agricoles pratiquées, de la forte fécondité et de l’exploitation forestière. De plus, la sécurité alimentaire n’est pas encore assurée pour une certaine frange de la population. Que fait le pays pour faire face à cette situation ?

L'analyse des politiques indique que les autorités ont conscience de tous ces problèmes. Au cours des dernières années, le Gouvernement camerounais a conçu des politiques et programmes divers en vue d'améliorer le bien-être de sa population de manière durable. D'une façon ou d'une autre, ces politiques et programmes touchent aux secteurs de la population, de l'agriculture et de l'environnement. C'est que tout en poursuivant des objectifs propres à chacun de ces secteurs, ces politiques visent aussi à obtenir des résultats dans les deux autres secteurs. 

Il en est ainsi de la politique de population où l’autosuffisance et la sécurité alimentaire ainsi que la dégradation de l’environnement sont au nombre des préoccupations motivant son élaboration. Dans ce domaine, le Gouvernement vient de réorienter sa politique. Cette politique qui vise à assurer la transition démographique est  axée sur deux fronts : réduire à la fois la demande et l'offre d'enfants. La réduction de l'offre d'enfants passe par le développement des services de planification familiale auxquels les populations pourront recourir pour réaliser leur projet de procréation selon leur propre calendrier. L'on espère faire passer la proportion de ceux utilisant les services de planification familiale aux fins de contraception à 20% à l'horizon 2002. A cette fin, ces services sont accompagnés de programmes d'information renseignant sur leur disponibilité. Mais en raison du caractère fortement pro-nataliste de la société camerounaise, le seul fait de savoir que des services de planification familiale existent ne suffira pas à susciter leur utilisation, il faut aussi en créer la demande. Cela peut se faire par la persuasion ; c'est ce à quoi servent généralement les activités d'éducation, de communication et de plaidoyer qui sont aussi une composante importante de la politique de population. La demande de planification familiale peut naître aussi des changements intrinsèques (c'est-à-dire internes à la société, non suscités par des programmes de persuasion) dans les attitudes à l'égard de la taille de la famille, suite à des transformations sociales affectant les valeurs liées à l'enfant et à la procréation. Ceci est généralement connu sous le vocable d'ajustement socio-économique. Si pour une raison ou une autre cet ajustement tarde à se faire, la politique de population peut aussi chercher à le provoquer. Les interventions dans les domaines comme ceux de la promotion de l'égalité entre les sexes (autrement dit le domaine "genre et développement"), de l'éducation, de la sécurité alimentaire, de l'amélioration des techniques de production agricole, de l'environnement, etc. contribuent à provoquer cet ajustement en réduisant la demande d'enfant. La politique de population du Cameroun prévoit de telles interventions. Elle s'inscrit ainsi dans une perspective de développement humain, qui en combinant la réduction du croît démographique et la recherche d'une croissance économique soutenue, permettra d'assurer une qualité de vie élevée à toute la population, par le biais de programmes spécifiques axés sur la satisfaction des besoins essentiels (éducation, santé, sécurité alimentaire, etc.), la lutte contre la pauvreté, et la promotion de l'égalité entre les sexes. Elle s'inscrit aussi dans une perspective de développement durable en abordant les préoccupations relatives à l'environnement. 


Dans le domaine de l'agriculture, les politiques agricole et de développement rural et le programme spécial de sécurité alimentaire offrent des solutions à la situation observée ci-dessus. 

Ces solutions consistent en l'accroissement de la production agricole vivrière par l'amélioration du cadre de cette production, le renforcement du crédit agricole, l'orientation vers le marché de la production vivrière, la réduction des obstacles à l'écoulement de la production, une politique adéquate de prix et de commercialisation des produits vivriers, etc. Elles portent aussi sur l'amélioration de la productivité du secteur traditionnel grâce au recours aux techniques d'intensification de l'agriculture et à celles réduisant l'utilisation de l'énergie humaine. La politique agricole cherche aussi à réduire les obstacles liés à l'accès à la terre pour tous. Si elles sont mises en œuvre, ces mesures devront permettre d'assurer la sécurité alimentaire et contribuer à la protection de l'environnement. Ces deux objectifs seront d'autant plus aisés à atteindre que des efforts sont faits aussi dans les secteurs de la population et de l'environnement. Nous venons de voir que c'est le cas du secteur de la population. Pour le secteur de l'environnement, des actions d'accompagnement ont été prévues dans le cadre de la politique agricole. Toutefois, ces actions ne pourront remplacer une vraie politique de protection de l'environnement. 

Conscientes justement des enjeux liés à l'environnement, les autorités camerounaises ont élaboré un plan de gestion de l'environnement. Les mesures prévues dans ce plan ont pour objet, entre autres, d'apporter des correctifs aux méthodes actuelles d'exploitation des ressources naturelles, de manière à assurer leur renouvellement sur une base durable. Elles visent donc à mieux gérer les ressources naturelles et à préserver la biodiversité, et ce grâce à la protection du patrimoine forestier, la protection et l’amélioration des pâturages  la protection et la restauration des sols, le renouvellement des ressources forestières (reboisement, régénération, gestion des plantations forestières), le développement des techniques agro-pastorales, la participation des populations locales, etc. L'application effective de ces mesures permettra de réaliser des progrès énormes dans ce domaine. Mais peut-on être sûr de l'application des mesures prises ? Il suffit de regarder autour de soi pour se faire une idée de l'exploitation sauvage actuelle de la forêt dans le pays. De même, le niveau encore élevé de la fécondité implique que la pression sur les terres agricoles pourrait être une réalité au Cameroun avant qu'une baisse réelle du phénomène n'intervienne. La volonté exprimée dans cette politique ne doit pas l'être uniquement pour se conformer aux recommandations internationales dans le domaine. Les experts du gouvernement ont coutume de noter l'abondance des ressources naturelles du pays et le fait qu'elles soient sous-utilisées en ce moment, notamment lorsqu'ils prétendent que seulement 30% des terres arables du pays sont exploitées. Ce qu'ils ne précisent pas c'est que cela s'est fait en seulement 30 ans d'indépendance. Qu'en sera-t-il dans 30 autres années lorsque la population aura plus que doublé, et qu'il faudra produire davantage pour aussi bien la satisfaction des besoins primaires que l'amélioration de la qualité de la vie. Il faut donc espérer que les mesures envisagées s'appliquent effectivement, avec toute la rigueur requise pour assurer la protection de l'environnement. Cet objectif pourra d'autant plus être atteint que les efforts dans les domaines de la population et de l'agriculture pourront y contribuer. 

 De ce qui précède, on peut dire que le Cameroun a déjà pris des mesures lui permettant de s’insérer dans l’approche de la connexion. Le succès de toutes ces politiques permettra au pays de faire face au processus de paupérisation de sa population tout en assurant la pérennité de son développement. Mais une chose est de formuler des politiques et une autre est de les mettre en œuvre. Au regard des calendriers prévus et des réalisations actuelles, on peut craindre que le pays ne soit dans l'impossibilité de faire aboutir toutes ces politiques. Un appui soutenu de la communauté internationale serait donc indispensable si l'on veut garantir la durabilité du développement du Cameroun. Le pays s'inscrivant déjà dans l'approche de la connexion, il n'est point besoin de chercher à convaincre les autorités de l'intérêt de celle-ci. Il vaudrait mieux plutôt mettre l'accent sur la méthode la plus efficace et la plus 'cost-effective' pour la mettre en œuvre. Des appuis sont déjà apportés par divers organismes comme le FNUAP et la Banque mondiale. Ces appuis doivent être complétés et renforcés. Il faudrait aussi veiller à ce que les ressources ainsi dégagées soient utilisées efficacement. En effet, on observe souvent de nombreuses lacunes dans l’exécution des programmes, et celles-là empêchent généralement l’atteinte des objectifs poursuivis. Il en est ainsi des programmes de population soutenus par le FNUAP pour lesquels l’on a constaté que les modalités prévues pour la mise en œuvre n’ont pas fonctionné comme il se devait (FNUAP, 2001). Ces dysfonctionnements sont souvent attribuables aux défaillances du cadre institutionnel (y compris la faiblesse des capacités humaines).  De telles dysfonctionnements s’observent aussi dans les programmes agricole et de sécurité alimentaire.

Malgré ces problèmes de mise en œuvre, on retiendra que le Cameroun s’inscrit déjà dans l’approche de la connexion en ce qui concerne l’élaboration des politiques sectorielles de population, de sécurité alimentaire et d’environnement. Il est à souhaiter que les autres pays fassent de même. Dans cette hypothèse, ces politiques peuvent avoir des impacts différents selon les efforts déployés. Dans ce qui suit, nous présentons quelques uns de ces effets selon différentes hypothèses.

V
Les perspectives d’avenir

Les sections précédentes nous renseignent sur la situation concrète des pays de la région dans la connexion. Plus haut, nous avons énuméré un certain nombre de solutions pouvant aider à faire face à cette situation. Certaines de ces solutions ont été déjà adoptées par le Cameroun. On suppose que d’autres pays ont fait de même. Les résultats de telles politiques dépendront du niveau des efforts fournis pour les atteindre. Nous allons procédé à un certain nombre de simulations pour mesurer l’impact de différentes options pour le Cameroun.

Ces simulations ont été éffectuées à partir du modèle RAPID du Futures Group. Elles consistent à projeter la production totale de vivres principales du pays, la consommation totale de ces vivres et la superficie de terre arable par tête disponible. Elles ont été au préalable précédées de projections démographiques visant à déterminer la population totale qui sert de base au calcul de la consommation et de la superficie de terre arable par tête disponible. Les hypothèses sous-tendant ces différentes projections sont exposées en annexe 3 auquel on pourrait se référer pour plus de détails. 

Ces hypothèses sont relatives aux variables démograhiques (fécondité et mortalité), à l’accroissement de la production agricole et à la sécurité alimentaire. Une hypothèse de mortalité a été retenue. Elle postule que l’espérance de vie atteindra 63,3 chez les hommes  et 66,2 chez les femmes au terme de la projection. En ce qui concerne la fécondité, les deux hypothèses posent qu’à la fin de la période de projection l’ISF sera de 4 (en supposant une baisse lente) ou de 2,5 (en supposant une baisse plus rapide).  

Pour la production, deux hypothèses ont été aussi émises. La première suppose un accroissement constant de la production de 1,4
 sur toute la période de projection. La seconde suppose un relèvement progressif du niveau d’accroissement de la production dû à une amélioration des techniques de production ; au terme de la projection le taux annuel d’accroissement est estimé à 3%.

En ce qui concerne la consommation, nous avons aussi retenu deux hypothèses. La première suppose que le niveau actuel de sécurité alimentaire se maintiendra et la seconde suppose qu’à la fin de la période de projection, l’insécurité alimentaire aura été éliminée.

Ces projections rendent compte de deux faits : la capacité à satisfaire les besoins de consommation alimentaire de la population et la dégradation de l’environnement. Le premier est obtenu par la comparaison des niveaux de production et de consommation, et le second par l’évolution de la superficie de terre arable par tête. L’application du modèle PEDA aurait peut-être fourni plus d’informations. Nous réviserons ce document à la suite de l’application de ce modèle ultérieurement.

5.1
Perspectives sur la sécurité alimentaire

En combinant les différentes hypothèses évoquées ci-dessus, nous avons 8 cas de figure différents. Lequel de ces cas permet d’assurer la sécurité alimentaire au Cameroun ? 

Baisse lente de la fécondité et consommation par tête constante 

Accroissement constant de la production (comparaison des figures 3 a et c): cas 1

Dans cette situation, le niveau de consommation totale de tubercules dépasse la production totale de tubercules au terme de la projection. La première (figure 3c) approche 2.8 millions de TM tandis que la seconde dépasse à peine 2,5 millions de TM (figure 3a). Notons que ce niveau de consommation n’exclut pas l’insécurité alimentaire. Il ne permet de satisfaire que 91% de la fourniture quotidienne de calories. Si en dépit de cela, la production lui reste inférieure, on peut s’attendre à une augmentation de l’insécurité alimentaire. Il faut aussi observer qu’il n’est pas certain que toute la production soit disponible aux consommateurs, en raison des problèmes de transport, de stockage, de conservation et de distribution. Si ces problèmes ne sont pas résolus, l’insécurité alimentaire pourrait s’aggraver.   


Amélioration du niveau de la production : cas 2 (figures 3b et c)

Par contre, si le niveau d’accroissement de la production augmentait progressivement, la production et la consommation totales de tubercules s’égaleraient au terme de la projection (figure b et c). Mais le niveau de consommation n’exclut toujours pas l’insécurité alimentaire. Celle-ci pourrait donc se maintenir au niveau actuel. Elle pourrait s’agraver si les problèmes de transport, de stockage et de distribution ne sont pas résolus. Mais ce serait moins grave que dans le cas précédent.  

Baisse plus rapide de la fécondité et consommation par tête constante 

Accroissement constant de la production (comparaison des figures 3 a et d) : cas 3

Dans ce cas, le niveau de la consommation correspond exactement à la production au terme de la période de projection. Mais la consommation n’excluant pas l’insécurité alimentaire, celle-ci se maintiendra au niveau prévalant actuellement. Elle pourrait être plus aigüe si les problèmes de transport, de stockage et de distribution des vivres ne sont pas résolus. La situation serait semblable au cas 2 ci-dessus, mais moins pire que le cas 1.

Amélioration du niveau de la production (figures 3 b et d) : cas 4

Dans ce cas, la production dépasse la consommation. Le surplus peut compenser le niveau d’insécurité alimentaire et/ou les pertes dues aux problèmes de transport, de stockage et de distribution.

Baisse lente de la fécondité et augmentation de la consommation par tête pour éliminer l’insécurité alimentaire 


Accroissement constant de la production (figures 3 a et e) : cas 5

Dans ce cas de figure, la consommation approche 3,1 millions de TM alors que la production n’est que de 2,5 millions de TM. L’insécurité alimentaire est inévitable. 


Amélioration du niveau de la production (figures 3b et e) : cas 6

En dépit de l’amélioration de la productivité, la consommation dépasse la production ici aussi. Le seul accroissement de la productivité ne suffira pas à résoudre le problème de l’insécurité alimentaire.

Baisse plus rapide de la fécondité et augmentation de la consommation par tête


Accroissement constant de la production (figures 3 a et f) : cas 7

Ici aussi la production est légèrement inférieure à la consommation. Le problème de l’insécurité alimentaire subsiste.


  Amélioration du niveau de la production (figures 3b et f) : cas 8

La production et la consommation sont à peu près au même niveau au terme de la projetion, avec une très légère supériorité pour la production. Ainsi si des efforts sont faits dans les domaines de transport, de stockage et de distribution, la sécurité alimentaire sera assurée.

Ainsi des 8 combinaisons possibles, seules 2 (les cas) permettent d’assurer la sécurité alimentaire. Il s’agit des cas 4 (figures b et d) et 8  (figures b et f). Le cas 4 correspond à une baisse plus rapide de la fécondité, le relèvement progressif du niveau d’accroissement de la production et le maintien à un niveau constant de la  consommation. Le cas 8 suppose en plus que la consommation croît de façon à éliminer l’insécurité alimentaire. Dans ces deux cas, la condition pour que la sécurité alimentaire soit assurée est d’éliminer les pertes de production dues aux problèmes de transport, de stockage et de distribution.  

Figure 3 Evolution de la production et de la consommation de tubercules au Cameroun de 1987 à 2022
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Du point de vue donc de la sécurité alimentaire, les meilleures pratiques sont les suivantes :

· atteindre un niveau de fécondité de 2,5 (ou moins) au terme de la projection (au bout de 20 ans à partir de maintenant) ;

· accroître substantiellement le niveau de la production agricole (au moins un taux d’accroissement annuel de 3%);

· prendre des dispositions pour assurer le stockage, la conservation, la distribution et le transport de cette production.

5.2
Perspectives sur la dégradation de l’environnement

Dans l’hypothèse d’une baisse lente de la fécondité, la superficie de terre arable disponible par tête sera de 0,23 hectare en 2022. Si par contre la fécondité baisse plus rapidement, elle atteindra 0,26 hectare à cette même date. Une baisse plus rapide de la fécondité permet un gain de 0,03 hectare, ce qui est insignifiant. La seule baisse de la fécondité ne suffira donc pas à conserver l’environnement. L’amélioration des techniques de production agricole peut contribuer aussi à la préservation de l’environnement. Comme nous venons de le voir, cette amélioration est indispensable à assurer la sécurité alimentaire. Mais pour qu’elle serve à préserver l’environnement, il faut qu’elle soit beaucoup plus importante que le niveau de 3% évoqué  plus haut, de manière à produire les mêmes quantités sur des superficies plus réduites. Dans ce cas, les efforts doivent porter davantage sur les techniques permettant d’intensifier l’agriculture (irrigation, utilisation de fertilisants et de variétés de semences améliorées). Des efforts devront être envisagés dans le secteur même de l’environnement, notamment dans les domaines de la conservation des sols, du reboisement, de l’agro-foresterie (reforestation), de la protection des forêts, etc. 

Figure 4 : Evolution de la superficie de terre arable par habitant au Cameroun de 1987 à 2022
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VI
Conclusion 

En dépit des ressources naturelles abondantes, l’Afrique Centrale est confrontée au problème du développement durable comme d’autres régions du continent. Cette situation est le reflet de l’incapacité des pays à satisfaire les besoins alimentaires de l’ensemble de la population, de la forte croissance démographique, des pratiques agricoles non-écologiques, de la déforestation, etc. A ces facteurs s’ajoute la fragilité de l’environnement dans les cas du Tchad et du Nord du Cameroun. Il est surprenant de constater que dans cette région sévit l’insécurité alimentaire, notamment dans un pays comme la RDC où il n’y a pas un seul mettre-carré de désert. Ceci pourrait résulter de l’insuffisance de la production vivrière en rapport avec l’accroissement de la population. Mais il peut s’agir aussi de déficiences dans les mécanismes de distribution de cette production. L’insuffisance de la production alimentaire pourrait quant à  elle, être attribuée aux techniques agricoles rudimentaires utilisées. Et ces techniques ne sont pas favorables à la conservation de l’environnement. Si on y ajoute l’exploitation forestière, on saisit mieux pourquoi la sous-région se trouve déjà confrontée au développement durable. Ainsi, par rapport au premier objectif de l’étude, on peut dire que la situation concrète de l’Afrique Centrale au regard de la connexion est défavorable.

Face à cette situation, le Cameroun a déjà pris un certain nombre de mesures qui s’inscrivent dans l’approche de la connexion. Il s’agit d’actions visant à briser le cercle vicieux de la pauvreté par des actions concertées dans les secteurs de la population, l’agriculture et l’environnement. Par rapport donc au deuxième objectif, on peut dire que les autorités Camerounaises ont déjà conscience des problèmes liés à la connexion. Il est souhaitable qu’il en soit de même dans les autres pays de la sous-région. N’ayant pu accéder à la documentation relative aux politiques sectorielles des différents pays, nous ne sommes pas en mesure de dire si oui ou non de telles politiques y existent
. Toutefois, avec les évènements vécus récemment par la plupart de ces pays (Congo, RDC, République Centrafricaine, Rwanda, Burundi) il n’est pas certain qu’ils aient eu le temps nécessaire d’élaborer et de mettre en œuvre des politiques sectorielles relatives à la connexion, compte tenu de la nouveauté de l’approche. On peut d’ailleurs en dire de même pour l’Angola et le Tchad. La Guinée Equatoriale et Sao Tomé et Principe ont probablement adopté de telles politiques, mais nous n’en savons rien. Il est donc possible que le Cameroun soit le pionnier en Afrique Centrale dans l’élaboration d’une politique s’inscrivant dans l’approche de la connexion. Même si beaucoup reste à faire dans ce pays pour qu’elle y soit effective, l’expérience Camerounaise peut servir de base à l’élaboration d’une politique sous-régionale relative à la connexion pour l’ensemble de la sous-région,  notamment en ce qui concerne les pays ayant la même situation que le Cameroun dans la connexion, à savoir le Congo et la Centrafrique. On peut d’ailleurs en dire autant de la RDC et de l’Angola qui s’inscrivent aussi dans la connexion défavorable au développement durable. Les mesures à prendre doivent prévenir une aggravation de leur situation dans la connexion et une augmentation de la pression démographique. Pour les autres pays que sont le Tchad, le Rwanda et le Burundi, les mesures à prendre sont plus urgentes. Dans le premier aux conditions écologiques défavorables, l’insécurité alimentaire frappe la majorité de la population avec 54% de food insecure et une consommation calorifique moyenne ne représentant que 76% du minimum requis. Dans les deux autres, la consommation calorifique correspond à peu près au minimum requis, mais la mauvaise répartition de la production agricole provoque l’insécurité alimentaire chez un quart de la population. Le problème de ces pays est que pour faire face aux besoins alimentaires de leurs populations croissantes, ils exploitent à fond les ressources en terres limitées dont ils disposent. Il y a donc un problème de conservation de l’environnement suite à la forte pression démographique. 

L’expérience Camerounaise d’élaboration de politique visant à faire face aux problèmes de la connexion révèle aussi une complémentarité théorique des orientations retenues dans les différents secteurs. Il faudra donc faire en sorte que cette complémentarité se traduise dans la mise en œuvre des politiques élaborées. L’absence d’une structure de coordination des activités des secteurs impliqués pourrait constituer un obstacle à cette fin. 

La référence faite au Cameroun est relative à l’étape de l’élaboration des politiques. Il est clair que sa position dans la connexion telle que présentée plus haut ne peut servir d’exemple. De ce point de vue, les pays du premier quart plan, à savoir l’Afrique du Sud et les pays d’Afrique du Nord, sont de meilleurs exemples, du moins en ce qui concerne la transition démographique et la transition agricole. La transition démographique est déjà très avancée dans ces pays. Un pays comme la Tunisie approche déjà la dernière phase de la transition démographique. Cela n’est guère surprenant car c’est un des premiers pays africains, avec le Maroc, à avoir adopté la planification familiale. C’est aussi un des pays où des efforts réels d’amélioration du statut de la femme ont été nets. Ces efforts ont contribué, avec l’amélioration des techniques agricoles qui caractérise ces pays à la réduction de la demande d’enfants, et donc à un accroissement de celle de la planification familiale satisfaite par les programmes de planification familiale mis en œuvre. L’amélioration des techniques agricoles y ont aussi permis de réduire le rythme de perte de forêt, et donc a  eu un impact positif sur l’environnement. L’expérience de ces pays en matières agricole et de population peut donc être utile aux pays d’Afrique Centrale.           

VII
Recommandations

De ce qui précède, il ressort que les pays de l’Afrique Centrale s’inscrivent dans la connexion défavorable au développement durable à des degrés divers. Malgré cette différence de situation par rapport à la connexion, les solutions à mettre en œuvre sont les mêmes. Il s’agit d’appliquer l’approche holistique du développement durable telle que suggérée par la CEA. Dans les cas où le problème se pose déjà avec acuité, ces solutions permettront de l’enrayer durablement. Dans les autres cas, elles permettront de résoudre les problèmes qui se posent déjà et prévenir d’autres.

Ainsi, puisque en dépit d’abondantes ressources naturelles les pays d’Afrique Centrale n’échappe pas à l’insécurité alimentaire, il est souhaitable que 

· A l’instar du Cameroun, tous les pays adoptent l’approche de la connexion dans les politiques sectorielles de population, d’agriculture et d’environnement, si ce n’est déjà fait ; les pays d’Afrique centrale doivent réviser leurs politiques de population, d’agriculture et d’environnement, à la lumière des bonnes pratiques suggérées pour faire face au cercle vicieux de la pauvreté ; 

· Les pays d’Afrique Centrale s’inspirent de l’expérience des pays de référence dans l’élaboration de ces politiques ; notamment dans les domaines de l’agriculture et de la population ;

· En raison de la nécessité de concertation de ces politiques, il serait souhaitable de mettre en place dans chaque pays une structure de coordination des politiques relatives à la connexion ; ceci  en vue de réduire au strict minimum les dysfonctionnements susceptibles de réduire l’efficacité des programmes ; 

· En raison de la similitude des problèmes rencontrés dans les différents pays, la création une telle structure doit aussi être envisagée au niveau de la sous-région pour le développement de la coopération en la matière ; cette structure régionale apportera l’appui nécessaire  aux pays pour une mise en œuvre efficace des programmes ;

· Dans chaque pays et au niveau de la sous-région doit être favorisées la collecte et la compilation des données nécessaires à l’éclairage des politiques mises en œuvre. Il sera surtout nécessaire de créer une base de données sur les éléments de la connexion pour faciliter l’évaluation des actions. Cette base peut être intégrée à un système plus global d’information géographique et d’aide à la prise de décision. La conception et le développement d’un tel système doivent être envisagés par le CSRD AC.  

· Toutes ces activités requerront du personnel qualifié avec une formation interdisciplinaire pour aborder les questions de la connexion. Il faudra donc envisager la formation de ce personnel ;

· Des activités de recherche aussi bien dans chacun des secteurs que sur les interactions seront nécessaires pour produire les connaissances requises et guider les actions.
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ANNEXES

Annexe 1 : Quelques indicateurs relatifs aux éléments de la connexion

Tableau a1.1 : Indicateurs de base

Pays
Population  (‘000)  mi-1990
Superficie

 (‘000 km²) 1990
Taux d’analphabétisme

Chez les adultes 1990

Afrique subsaharienne
473,634
22,240
51

Angola
10,012
1247
58

Burundi
5,427
28
50

Cameroun
11,739
475
46

République Centrafricaine
3,035
623
62

Tchad
5,680
1284
70

Congo
2,276
342
43

Guinée Equatoriale
417
28
50

Gabon
1,136
268
39

Rwanda
7,118
26
50

RDC
37,320
2345
28

Tableau a1.2 : Accroissement de la population et taux de fécondité

Pays
Accroissement moyen annuel (percent)
Indice synthétique de fécondité


1965-80
1980-90
1965
1990

Afrique subsaharienne
2,7
3,1
6,6
6,4

Angola
2,8
2,6
6,4
6,5

Burundi
1,9
2,8
6,4
6,8

Cameroun
2,7
3,0
5,2
5,9

République Centrafricaine
1,8
2,7
4,5
5,8

Tchad
2,0
2,4
6,0
6,0

Congo
2,8
3,4
5,7
6,6

Guinée Equatoriale
1,7
1,9
-
-

Gabon
3,6
3,6
4,1
5,7

Rwanda
3,3
3,3
7,5
8,3

RDC
3,1
3,2
6,0
6,3

Tableau a1.3 : Projection de population (avec comme hypothèse une baisse de 50% de la fécondité 2030)

Pays
Population (thousands)


2020
2030

Afrique subsaharienne
1,071,870
1,305,581

Angola
23,662
29,604

Burundi
12,544
15,522

Cameroun
25,793
30,622

République Centrafricaine
5,706
6,607

Tchad
12,229
14,786

Congo
5,638
7,050

Guinée Equatoriale
773
894

Gabon
2,524
3,097

Rwanda
19,,567
25,700

RDC
81,408
96,557

Tableau a1.4  : Classement des pays selon les efforts déployés dans le domaine du planning familial 

Important
Modéré
Faible
Très faible ou aucun



Angola

Burundi

Cameroun

République Centrafricaine

Congo

Guinée

Rwanda

RDC
Tchad

Gabon



Tableau a1.5 : Performance du secteur agricole. Accroissement moyen annuel du PIB agricole


1970-80
1980-91

Afrique subsaharienne
1,5
1,85

Angola
-
-0,5

Burundi
3,2
3,1

Cameroun
4,0
1,1

République Centrafricaine
1,9
2,4

Tchad
-0,4
3,4

Congo
2,5
3,3

Guinée Equatoriale
-
-

Gabon
-
0,9

Rwanda
7,1
-1,5

RDC
-
2,5

Tableau a1.6 : Quelques indicateurs de sécurité alimentaire 

Pays
Population  faisant face à l’insécurité alimentaire (1980/82)
Consommation calorifique moyenne par tête
En pourcentage du minimum requis
Index de production alimentaire par tête (1979-81=100)


(millions)
En pourcentage du total
1965
Moyenne 1986-89

1964-66
1989-90

Afrique subsaharienne
98
28
2,074
2,027
87
-
94

Angola
-
-
1,907
1,742
74
127
81

Burundi
1
26
2,131
2,320
100
100
92

Cameroun
1
9
2,011
2,142
92
89
89

Rép. Centrafricaine
1
29
2,055
1,965
87
94
91

Tchad
2
54
2,395
1,821
76
124
85

Congo
0
27
2,260
2,519
114
110
94

Guinée Equatoriale
-
-
-
-
-
-
-

Gabon
0
7
1,955
2,398
103
110
84

Rwanda
1
24
1,856
1,817
78
78
77

RDC
12
42
2,187
2,079
93
110
97

Annexe 2 : Cartes décrivant les potentialités agro-écologiques et certains éléments de la connexion des pays de l’Afrique Centrale

- Figure a2.1 : SITUATION DES PAYS AU SEIN DU NEXUS

- Figure a2.2 : DENSITE DE POPULATION EN 1996 (PAR KM²)

- Figure a2.3 : ETAT DE LA DESERTIFICATION

- Figure a2.4 : UTILISATION DU SOL

- Figure a2.5 : ETENDUE ET PERTE DE LA FORET

- Figure a2.6 :RATION TERRES CULTIVEES/TERRES ARABLES

- Figure a2.7 :PROPORTION DE LA POPULATION CONFRONTEE A L’INSECURITE ALIMENTAIRE

Annexe 3 : Méthodes de projection de la production agricole, de la consommation et de la superficie de terre arable par habitant

Nous avons effectué des projections de production agricole, de consommation des vivres et de la superficie de terre arable par habitant pour le Cameroun. Ces projections ont été faites à partir du module agriculture du modèle RAPID (version 4). Nous comptions utiliser le modèle PEDA, mais la version à notre disposition ne fonctionne pas. Ces composantes du modèle RAPID s’obtiennent par les formules suivantes :

La production

P(t) = P(t-1) * (1+r), où r est le taux annuel d’accroissement, P(t) la production de vivres principales au temps t et P(t-1) la production de vivre au temps t-1.

Dans cette formule, P(t-1) et r sont donnés. P(t) en est déduit. On détermine r de manière exogène. Dans notre application, nous avons retenu deux hypothèses. La première suppose un accroissement constant de la production de tubercules. La deuxième suppose une amélioration des techniques de production qui favorisera l’accroissement de la productivité. 

Tableau a3.1 : Hypothèses sur les taux d’accroissement de la production agricole.


Cameroun

(tubercules)

Hypothèse 1 sur r
1,4

Hypothèse 2 sur ra
3,0

Note : a : ce chiffre correspond à la dernière année de projection. En fait la deuxième hypothèse suppose une amélioration progressive allant des chiffres de l’hypothèse 1 à ceux de l’hypothèse 2. 

Source : les données de base sont tirées de CEA (1999).

La consommation

C(t) = c(t) * Pop.(t), où C(t) est la consommation totale de vivres principales, c(t) la consommation de vivre principale par habitant au temps t, et Pop.(t) la population totale au temps. 

La consommation totale pour l’année de base a été estimée à partir du niveau de la production pour la même année corrigé par un facteur de perte de production de 30% environ. Pour l’année de base donc, la consommation par habitant est obtenue en divisant la consommation totale par la population totale. Pour la suite, nous avons retenu deux hypothèses. Dans la première, la consommation par habitant est maintenue constante sur toute la période de projection. En faisant cela, nous maintenons le même niveau de sécurité alimentaire. Nous avons déjà noté l’insécurité alimentaire prévalant dans les pays étudiés. C’est donc une hypothèse par défaut, qui nous permettra de conclure que si le niveau de production ne dépasse pas celui de la consommation ainsi mesurée, alors le problème d’insécurité alimentaire demeurera. La deuxième hypothèse suppose qu’au terme de la projection, il n’y a plus d’insécurité alimentaire. La consommation par tête précédente est multipliée par un facteur calculé à partir d’un indice d’insécurité alimentaire. Cet indice est le pourcentage de fourniture quotidienne de calories par habitant par rapport au minimum requis de 2400 calories. Si f est cet indice, le facteur correctif est de 100/f. La consommation par habitant requis pour assurer la sécurité alimentaire est c’= (c * 100)/f. Le tableau ci-dessous indiquent les niveaux de c et c’.


Cameroun

Consommation par habitant en situation d’insécurité alimentaire ©
116

Consommation par habitant en situation de sécurité alimentaire (c’)
127

Note : a : Pour le Gabon, le rapport entre la fourniture quotidienne de calories par personne et le minimum requis est de 105. Nous en avons déduit qu’il n’y a pas d’insécurité alimentaire. Mais ceci ne reflète pas la réalité car on estime la proportion de food insecure dans ce pays à 7%.

La population totale pour chaque année est obtenue par une projection démographique préalable à partir de DEMPROJ. Deux hypothèses de fécondité ont sous-tendu cette projection. La première suppose qu’au terme de la période de projection l’ISF sera de 4. Quant à la seconde, elle suppose un ISF de 2,5 au terme de la projection. Le niveau de départ est 6,0.

La superficie de terre arable par personne. 

TAH (t)= STA (t) / Pop.(t), où TAH est la superficie de terre arable par habitant au temps t, STA superficie totale de terre arable au temps t et Pop.(t), est la population totale au temps t. La superficie totale de terre arable est constante sur toute la période. Quant à la population totale, elle s’obtient comme expliqué dans la section précédente sur la consommation.

Annexe 2 : Cartes décrivant les potentialités agro-écologiques et certains éléments de la connexion des pays de l’Afrique Centrale
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� Les réflexions faites ici sont empruntées à une étude antérieure conduite sur le même sujet pour le Cameroun


� Les informations ayant servi à la rédaction de cette section proviennent pour une grande part, sauf indication contraire, du rapport de la F.A.O. « Programme complet de sécurité alimentaire pour la Sous-région Afrique Centrale » (1992).


� CEA (1999 : 3.2).


Voir aussi figure A2.6 en Annexes.


� Voir figure a2.2 en annexe. 


� Voir aussi la figure A2.1 en Annexes.


� Voir aussi la carte de la figure a2.7 en annexe.


� Voir figure a2.4 pour la part de terre arable utilisée en rapport avec les possibilités existantes.


� Voir carte de la figure a2.5 en annexe


� Pour plus de détails sur ces questions voir Kouamé et al. (1993) et Ngwe (1999)


� La première phase correspond à un ISF de 6 ou plus, la deuxième phase est celle où l’indice se situe entre 4,5 et 6, la troisième entre 3 et 4,5 et la dernière est celle où l’indice est inférieur à 3.


� L’USAID distingue 5 catégories de pays du point de vue de la prévalence contraceptive moderne. Ce sont :  pays émergents (0-7%) ; pays en phase de décollage  (8 à 15) ;  pays en phase de croissance (16 à 34%) ; pays en phase de consolidation (35 à 49%) et pays en phase de maturation (50% et plus). Voir Liberi (1991 : 184).


� Le choix de ce pays est dicté par la disponibilité de l’information sur les politiques. Nous n’avons pu accéder aux informations concernant les autres pays.


� Ce chiffre est celui observé sur la période 1990-97. Voir CEA (1999).


� Ceci est attribuable au fait que le contrat de consultation ne prévoyait pas de voyage dans les pays concernés. 
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